
PORTEUR DU PROJET
23 projets 

EqLAAT
Équipes Locales 

d’Accompagnem

ent sur les Aides 

Techniques

Mettre en place des équipes locales accessibles rapidement et
aisément, indépendantes de toutes activités commerciales sur les
aides techniques, pour l’évaluation et l’accompagnement au choix
et à la prise en main des aides techniques pour les personnes en
situation de handicap et personnes âgées.

Publié au JO 
le 24/02/2021

France entière
13 000 personnes

2 ans

FINANCEMENT FORFAITAIRE 
par séquence d’évaluation et d’accompagnement

10 697 k € (FISS)

ars-idf-art51@ars.sante.fr
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Cahier des charges
Avis CTIS

EXPERIMENTATEURS FRANCILIENS
Site de l’ Espace conseil pour l’autonomie en milieu ordinaire de vie (ESCAVIE) de Savigny-Le-Temple, PAT de Melun, 
appartenant au Centre d’Information et de Conseil sur les Aides Techniques (CICAT) de la Caisse Régionale d’Assurance 
Maladie d’Ile-de-France (CRAMIF)

EXPERIMENTATION

MINISTERIELLE

Autres régions : 
ensemble des régions de la métropole + 2 DCOM

77

mailto:ars-idf-art51@ars.sante.fr
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/eqlaat-arrete_et_cdc.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/eqlaat-avis_ctis.pdf


L’expérimentation prévoit la mise en place de 4 forfaits permettant de prendre en charge des
évaluations/accompagnements pour une prise en charge d’environ 13 000 patients sur la durée
de l’expérimentation.

Les quatre forfaits mis en place et intégrant l’accompagnement/évaluation, la coordination, les
frais de gestion ainsi que les frais et temps de déplacement des professionnels, sont :

 un forfait 1 « 10h plaine »de 559 € correspondant à 10h de travail dans un territoire de plaine

 un forfait 2 « 10h montagne » de 848 € correspondant à 10h de travail dans un territoire de
montagne

 un forfait 3 « 15h plaine » de 580 € correspondant à 15h de travail dans un territoire de
plaine

 un forfait 4 « 15h montagne » de 879 € correspondant à 15h de travail dans un territoire de
montagne

Le projet propose une organisation innovante concourant à l’amélioration de l’accès aux aides
techniques et à leur bonne adaptation (pertinence) pour les personnes en situation de handicap
et plus particulièrement des personnes âgées par une prise en charge pluridisciplinaire intégrant
des ergothérapeutes et des travailleurs sociaux.

Avec la mise en place d’équipes locales accessibles rapidement et aisément, indépendantes de
toutes activités commerciales sur les aides techniques, les personnes en situation de handicap et
les personnes âgées bénéficient d’une évaluation et d’un accompagnement au choix et à la prise
en main des aides techniques.

L’expérimentation permet de tester un parcours de prise en charge
- pluridisciplinaire et coordonné
- incluant des prestations non prises en charge actuellement par l’assurance maladie.

Cette expérimentation s’appuie sur des structures ayant déjà des activités proches de celles
définies mais offre le cadre à l’émergence de différents modèles organisationnels n’ayant pas
encore de telles activités et répondant aux contextes territoriaux.
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Modèle économique de l’expérimentation

MODÈLE ORGANISATIONNEL

MODÈLE FINANCIER

Lancement de l'expérimentation 2ème semestre 2021
Fin de l'expérimentation le 2ème semestre 2023

MISE EN ŒUVRE DE L’EXPÉRIMENTATION

Mots clés : 
Personnes âgées, personnes 

handicapées, aides techniques


